
Utilisation de la médiathèque 
La médiathèque sera accessible uniquement au premier niveau et sur rendez-
vous pour  

- Un service de consultation sur place des documents non empruntables 
(revues, travaux d’étudiants, documents exclus du prêt) 

- Un service de « prêt à emporter » pour le retour et/ou emprunt de 
documents 

Information : pour l’ensemble des prêts en cours, la date de retour sera 
modifiée pour une prolongation jusqu’au 7 décembre. Il n’y a donc pas lieu de 
tenir compte des relances générées automatiquement par le système. 

 
Procédure pour consultation à la médiathèque des documents non 
empruntables (revues, travaux d’étudiants, documents exclut du prêt) 
• Prendre rendez-vous a minima deux jours avant via l’adresse mél 

"médiathèque" mediatheque@paris- belleville.archi.fr 
L’étudiant précisera dans sa demande mél, son année d’études et ses 
éventuelles présences déjà programmées à l’Ecole, le ou les titres des revues et 
le ou les numéros dont la consultation est souhaitée. Pour les travaux 
d’étudiants : le nom de l’auteur et l’année de soutenance 
• Se présenter à l’accueil de l'école à l’heure de rendez-vous donnée. 
 
Procédure pour le « prêt à emporter » 

• Choisir ses documents sur le catalogue ArchiRès ICI (https : 
//www.archires.archi.fr) en vérifiant que le(s) document(s) est/sont 
disponible(s) pour un prêt, 

• Prendre rendez-vous formulées a minima deux jours avant via l’adresse mél 
"mediatheque" mediatheque@paris-belleville.archi.fr L’étudiant précisera 
dans sa demande mél, son année d’études et ses éventuelles présences déjà 
programmées à l’Ecole. 

• Se présenter à l’accueil de l’école avec la notification de rendez-vous reçue 
par mél 

• Retirer / rendre les documents à l’accueil de l’école. 
 

Restitution des documents 
La restitution des documents se fait à l’accueil de l’Ecole sans rendez-vous. 
Pour un simple retour sans nouvel emprunt, les documents retournés peuvent 
être déposés à l’accueil de l’école. Afin d’enregistrer   le   retour,   l’étudiant   
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indiquera   son    nom    à    l’intérieur    du/des    document(s). Les  documents  
restent  ensuite  en  quarantaine  pendant  3  jours  avant   rangement   puis  
réutilisation.   Une tolérance sera appliquée jusqu'à la fin du confinement pour 
les personnes qui ne pourraient se déplacer pour rendre leurs documents à 
temps. Dans ce cas ne pas tenir compte des relances automatiques. 
 
Renseignement : mediatheque@paris-belleville.archi.fr 
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